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MINISTEI[ DES EAUX ET FORETS 

Dlf:CRET n° 83-743 du 28 juWet 1983, instituant en 
Côte d'Ivoire une Journée de l'Arbre. 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLTQUE, 
VU la loi n° 60-'356 du 3 novembre 1960, promulguant la 

Constitution de la République de Côte d'Ivoire; 
Vil le décret n ° 81·55 du 2 février 1981, portant nomination 

des membres du Gouvernement, tel que complété par Le décret 
n° 81-450 du 20 juin 1981; 

Vu le déeret n ° 81-735 du 2 septembre 1981, ÎlXa:t. les attri· 
butions du ministre des EaWl: et Forêts ct portant organisa­
tion du ministère j 

Vu le décret n ° 81-736 du 2 septornbre 1981, funmt les 
attributions du ministre de ,'Environnement et portant orga­
nisation de floon ministère i 

Vu la loi n° 65-'25 du 20 dliœmbrt> 1965, portant Code 
forestier, notamment son article 29 ; 

Vu la néœssité d'éduquer i-es populations ivoiriennes à 
aime:r et il :r:especter les: arbres et la forêt, 

DÉCRÈTE : 

Article premier. - Il est institué en Côte d'Ivoire 
une Journée de l'Arbre consacrée à souligner l'impor­
tance de J'arbre et de la forêt dans notre environne­
ment, dans notre développement. 

Art. 2. - La journée de l'Arbre sera célébrée le 
5 juillet de chaque année sur l'ensemble du Territoir(' 
national. 

Les manifestat ions rloivent viser à développer chez 
l'Ivoirien, l'amour et le respect de la. nature, et en 
particulier de la Flore et de la Faune. 

Art. 3. - L'organisation de ces manifestations est 
laissée à l'initiative des responsables administratifs 
et politiques de chaque région ou département, l'enca­
drement technique et logistique ét:mt assuré conjoin­
tement par le ministère des Eaux et Forêts et le 
ministre de l'Environnement. 

Art. 4· - Le ministre des Eaux et Fôrets -et le 
ministre de l'Environnement sont chargés de l'exécu­
tion du pré..qent décret qui sera publié au JourWJ.J 
offidel de la RépubliqUe de Côte d'Ivoire. 

Fait le 28 juillet 1983. 

Félix HOUPHOUET·BOIGNY· 
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